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REPUBLIQUE FRANÇAISE  

 

 

Décision n° CODEP-LYO-2021-003707 du Président de l’Autorité de sûreté nucléaire du 28 janvier 2021 
autorisant Électricité de France (EDF) à des activités de rinçage et d’expertise d’un générateur de vapeur 
(GV) dans le bâtiment d’entreposage des GV n° 3 du CNPE de Cruas-Meysse à l’intérieur du périmètre de 

l’INB n° 111 

 
Le Président de l’Autorité de sûreté nucléaire, 

 
Vu le code de l’environnement et notamment son titre VIII  du livre Ier et son titre 1er du livre V et ses articles R.593-86 
à 88 relatifs aux installations situées dans le périmètre d'une installation nucléaire de base ;  

Vu le décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié relatif aux installations nucléaires de base et au contrôle, en 
matière de sûreté nucléaire, du transport de substances radioactives, notamment son article 57 ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu la décision 2013-DC-0360 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 16 juillet 2013 modifiée relative à la maîtrise des 
nuisances et de l’impact sur la santé et l’environnement des installations nucléaires de base ;     

Vu la décision n° 2016-DC-0549 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 8 mars 2016 fixant les prescriptions relatives aux 
modalités de prélèvement et de consommation d’eau, de rejet d’effluents et de surveillance de l’environnement des 
installations nucléaires de base n° 111 et n° 112 ;   

Vu la décision n° 2016-DC-0548 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 8 mars 2016 fixant les valeurs limites de rejet dans 
l’environnement des effluents des installations nucléaires de base n° 111 et n° 112 ; 

Vu le formulaire CERFA n° 14734-03 déposé par EDF le 16 août 2019 concernant la demande d’examen au cas par cas 
préalable à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale relative au projet  d'expertise d'un générateur de 
vapeur (GV) dans le bâtiment d'entreposage des GV n° 3 du CNPE de Cruas-Meysse (projet  « Sherlock ») ;  

Vu la décision n° 2019-ARA-KKP-2155 du 20 septembre 2019 de l'Autorité environnementale de ne pas 
soumettre le projet à évaluation environnementale ;  

Vu la décision n° CODEP-LYO-2020-036201 du Président de l’autorité de sûreté nucléaire portant modification 
de l’autorisation d’exercer une activité nucléaire à des fins non médicales délivrée à EDF pour son CNPE de 
Cruas-Meysse ; 

Vu la demande d'autorisation environnementale présentée le 6 août 2020 par EDF, exploitant le Centre Nucléaire 
de Production d'Électricité de Cruas-Meysse, situé sur les communes de Cruas (07350) et Meysse (07400), 
relativement à la mise en œuvre du projet d'expertise d'un GV dans le bâtiment d'entreposage des GV n° 3 du CNPE 
de Cruas-Meysse (projet  « Sherlock ») , et comprenant les pièces exigées  et notamment, une étude de dangers et une 
étude d'incidence environnementale et leurs résumés non techniques ; 

Vu les conclusions de l’enquête publique réalisée par le Préfet de l’Ardèche, du 10 novembre 2020 au 23 novembre 2020, 
dans les conditions prévues par les articles L. 123-3, R. 123-1, L. 181-1 et R. 181-1 du code de l’environnement ; 

Vu l’avis favorable du Préfet de l’Ardèche transmis à l’ASN par courrier du 29 décembre 2020 après consultation, des 
services de l’Etat, collectivités et organismes en application de l’article R. 593-86 et de l’article D. 181-17-1 du code de 
l’environnement ;  

Vu les réponses apportées par EDF en réponse à la consultation de l’ASN n°CODEP-LYO-2021-003709 du 19 janvier 
2021 sur le projet de décision ; 
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CONSIDÉRANT que le projet relève du régime de l'autorisation au titre des rubriques 1716-1 «Substances radioactives», 
2797-1 «Gestion des déchets radioactifs» et du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 2565-1 «Revêtement 
métallique ou traitement de surfaces par voie électrolytique ou chimique» de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement; 
 
CONSIDERANT que l’exploitant a démontré que les mesures de maîtrise des risques et nuisances sont conformes aux 
dispositions réglementaires en vigueur et permettent de les diminuer jusqu’à un niveau très inférieur à celui des aux risques 
et nuisances du CNPE de Cruas-Meysse ; 
 
CONSIDERANT que les mesures complémentaires prescrites à l’exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et 
les risques présentés par les installations ;  
 
CONSIDERANT que les modalités de prélèvement et de consommation d’eau, de rejet d’effluents et de surveillance 
de l’environnement du projet « Sherlock » respectent les dispositions de la décision n° 2016-DC-0549 de l’Autorité de 
sûreté nucléaire du 8 mars 2016 fixant les prescriptions relatives aux modalités de prélèvement et de consommation d’eau, 
de rejet d’effluents et de surveillance de l’environnement des installations nucléaires de base n° 111 et n° 112 ; 
 
CONSIDÉRANT que les consultations et l’enquête publique effectuées n’ont pas mis en évidence la nécessité de faire 
évoluer le projet initial soumis par EDF ; 
 
CONSIDERANT que l’inspection de l’Autorité de sûreté nucléaire du 24 novembre 2020 préalable à la délivrance de 
l’autorisation n’a pas mis en évidence d’écart notable au dossier réglementaire soumis par EDF, 
 
DECIDE 
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 1  -  PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

 1.1  BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

 1.1.1  Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société Electricité De France S.A. dont le siège social est situé 22-30, avenue de Wagram 
75008 Paris, ci-après dénommée « l’exploitant », est autorisée à exploiter au sein du CNPE de Cruas-Meysse situé sur les 
communes de Cruas, Meysse (département de l’Ardèche) et la Coucourde (département de la Drôme), les installations 
détaillées dans les articles suivants. 

 

 1.2  NATURE DES INSTALLATIONS 

 1.2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 
ou par une rubrique de la nomenclature loi sur l’eau 

 

Rubrique Désignation d’activités Volume autorisé Régime 

1716 Substances radioactives 
non scellées 

Ouverture du GV avant 
phase de décontamination 

QNS ~ 4E+05 Quantité > 1 tonne 
 QNS > 104 
 Soumis Autorisation (A-2)  

2797 Déchets radioactifs  Bouchage/débouchage 
Décontamination Découpe 
du GV Phase de découpe 
volume de déchets 

supérieur à 10 m3 Quantité> 10m3  
Soumis Autorisation (A-1)  
 

2565 Revêtement métallique 
ou traitement de surfaces par 
voie électrolytique ou 
chimique  
 

Opération de 
décontamination par voie 
chimique 

Quantité de solution mise en 
oeuvre 28 m3 

Volume supérieur à 1500 
litres Soumis 
Enregistrement  

2661 Transformation des 
polymères par des procédés 
exigeant des conditions 
particulières  

Traitement des résines usées Quantité totale traitée par 
jour Qt entre 2 et 3 tonnes  

1t < Qt < 10 t 
Soumis Déclaration  

4130 Toxicité aigüe catégorie 
2 mélanges liquides  

Décontamination Acide 
Nitrique 

Quantité présente dans 
l’installation ~ 2,5 t 

1t < Q < 10t  
Soumis Déclaration 

4441 Liquides comburants 
catégorie 1, 2 ou 3  
 

Décontamination 
Entreposage Peroxyde 
d’hydrogène  

Quantité présente dans 
l’installation ~ 2,5 t 

1t < Q < 10t  
Soumis Déclaration 

 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 
 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à autorisation, enregistrement ou déclaration sont applicables aux installations classées soumises incluses dans 
l’installation dès lors qu’elles ne s’opposent pas aux prescriptions de la présente décision. 
 

 1.2.2  Situation de l’installation 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelle et lieux-dits suivants : 

Commune Parcelle Lieux-dits 

MEYSSE AC254 / 

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé à la présente décision. 
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 1.3  CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

 
Les aménagements, installations ouvrages et travaux et leurs annexes, objet de la présente décision, sont disposées, 
aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés 
par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions de la présente décision, des décisions 
antérieures et les réglementations autres en vigueur. 

 

 1.4  DUREE DE L’AUTORISATION 

La décision d’autorisation cesse de produire effet lorsque l’installation n'a pas été mise en service ou réalisée dans 
le délai de trois ans à compter de la notification de la présente décision, sauf cas de force majeure ou  de demande 
justifiée et acceptée de prorogation de délai conformément à l’article R.181 -48 du code de l’environnement.  

Les dispositions de la décision n° CODEP-LYO-2020-036201 susvisée, relatives au BEGV n° 3, sont suspendues 
jusqu’à la cessation définitive de l’activité objet de la présente autorisation.  

 

 1.5  GARANTIES FINANCIERES  

 1.5.1 Objet des garanties financières 

Conformément au paragraphe IV de l’article R. 516-2 du code de l’environnement, le montant des garanties financières 
est établi compte tenu des opérations suivantes : 

- la surveillance et le maintien en sécurité de l'installation en cas d'événement exceptionnel susceptible d'affecter 
l'environnement, 

- l'intervention en cas d'accident ou de pollution, 

- la remise en état du site après exploitation. 
 

 1.5.2  Montant des garanties financières  

Le montant de référence des garanties financières à constituer est fixé à 2 millions d’€ TTC. 

Il a été défini selon les méthodes forfaitaires définies dans l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 annexe I et annexe III en 
prenant en compte un indice TP01 de 727,94 (paru au JO du 20/11/20) et un taux de TVA de 20 %.  
 

 1.5.3  Établissement des garanties financières 

Dans un délai de 15 jours suivant la publication de la présente décision, l'exploitant adresse à l’Autorité de Sûreté Nucléaire, 
dans les conditions prévues par la présente décision : 

- le document attestant la constitution des garanties financières établies dans les formes prévues par l'arrêté ministériel 
du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants 
du code de l'environnement  

- la valeur datée du dernier indice public TP01. 

 

 1.5.4  Renouvellement des garanties financières 

Sauf dans le cas de constitution des garanties par consignation à la Caisse des dépôts et consignation, le renouvellement 
des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévu à l'article  2.8.1 . 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse à l’Autorité de Sûreté Nucléaire, au moins 
trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues  par l'arrêté ministériel du 31 juillet 
2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de 
l'environnement. 
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 1.5.5  Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès de l’Autorité de Sûreté Nucléaire 
dans les cas suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice TP01, et 
ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

 

 1.5.6  Modification du montant des garanties financières 

L’exploitant informe l’Autorité de Sûreté Nucléaire , dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout 
changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de constitution des 
garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une modification du 
montant des garanties financières.  
 

 1.5.7  Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L. 516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut 
entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées dans la présente décision, après mise en œuvre 
des modalités prévues à l'article L. 171-8 de ce code. Conformément à l'article L. 171-9 du même code, pendant la durée 
de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de 
toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

 1.5.8  Appel des garanties financières 

L’Autorité de Sûreté Nucléaire appelle et met en œuvre les garanties financières : 

 soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV de l'article R. 516-2 du code 
de l'environnement, après intervention des mesures prévues au I de l'article L. 171-8 du même code ; 

 soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'égard de l'exploitant ; 

 soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou du décès de 
l'exploitant personne physique. 

Lorsque les garanties financières sont constituées dans les formes prévues au e) du point I. de l’article R. 
516-2, et que l'appel mentionné au I. du présent article est demeuré infructueux, l’Autorité de Sûreté 
Nucléaire appelle les garanties financières auprès de l'établissement de crédit, la société de financement, 
l'entreprise d'assurance, la société de caution mutuelle ou le fonds de garantie ou la Caisse des dépôts et 
consignations, garant de la personne morale ou physique mentionnée au e susmentionné : 

 soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre du garant 
personne physique ou morale mentionné au e susmentionné ; 

 soit en cas de disparition du garant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou du décès du garant 
personne physique mentionné au e susmentionné ; 

 soit en cas de notification de la recevabilité de la saisine de la commission de surendettement par le garant 
personne physique ; 

 soit en cas de défaillance du garant personne physique, ou du garant personne morale résultant d'une 
sommation de payer suivie de refus ou demeurée sans effet pendant un délai d'un mois à compter de la 
signification de la sommation faite à celui-ci par l’Autorité de sûreté nucléaire.  

 

 1.5.9 Levée de l’obligation de garanties financières 

L’obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise en place 
des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 
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Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue aux articles  R. 
512 39-1 à R. 512-39-3 et R. 512-46-25 à R. 512-46-27 par l’Autorité de Sûreté Nucléaire qui constatera la cessation 
définitive de l’activité. 
 
L’obligation de garanties financières est levée par décision de l’Autorité de Sûreté Nucléaire après consultation des maires 
des communes intéressées. 
 
En application de l'article  R. 516-5 du code de l’environnement, l’Autorité de Sûreté Nucléaire peut demander la 
réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée 
de l'obligation de garanties financières. 
 
 

 1.6   MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

 1.6.1  Modification du champ de l’autorisation 

En application des articles L.181-14 et R.181-45 du code de l’environnement, le bénéficiaire de l'autorisation peut 
demander une adaptation des prescriptions imposées par la décision. Le silence gardé sur cette demande pendant plus de 
deux mois à compter de l'accusé de réception délivré par l’Autorité de Sûreté Nucléaire vaut décision implicite de rejet.  

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de l'autorisation est soumise 
à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre 
ou de son exploitation. 

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance de l’Autorité de Sûreté Nucléaire, 
avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. S'il y a lieu, l’Autorité de 
Sûreté Nucléaire fixe des prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation dans les formes prévues à l'article R.181-
45. 

 1.6.2 Mise à jour de l’étude de dangers et de l’étude d’impact 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification substantielle telle que prévue à 
l’article R.181-46 du code de l’environnement.  

Ces compléments sont systématiquement communiqués à l’Autorité de Sûreté Nucléaire qui pourra demander une analyse 
critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 
 

 1.6.3  Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin 
de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
 

 1.6.4  Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article  1.2  du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 
 

 1.6.5  Changement d’exploitant 

En application des articles L.181-15 et R.181-47 du code de l'environnement, lorsque le bénéfice de l’autorisation est 
transféré à une autre personne, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration à l’Autorité de sûreté nucléaire dans les trois 
mois qui suivent ce transfert. 
 

 1.6.6  Cessation d’activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles R. 512-39-1 
à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant : usage de type industriel. 
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Lorsque l’installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie à l’Autorité de Sûreté Nucléaire la date de cet 
arrêt trois mois  au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise 
en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :  

 l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que celle des déchets présents sur le site ;  

 des interdictions ou limitations d'accès au site ;  

 la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;  

 la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.  
 

En outre, l'exploitant  place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés 
à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du 
présent article ou conformément à l’article R. 512-39-2 du code de l’environnement. 

 

 1.7  REGLEMENTATION 

 1.7.1  Réglementation applicable 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'installation les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous  (liste non exhaustive): 

- Arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation (*) ; 

- Arrêté du 04/10/10 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des  installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à autorisation (*) ; 

- Arrêté du 31/05/12 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de garanties      
financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement (*) ; 

- Arrêté du 15/12/09 modifié fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33 « R. 512-46-23 » et 
R. 512-54 du code de l'environnement(*) ; 

- Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du 
code de l'environnement ; 

- Arrêté du 29/07/05 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 
4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 ; 

- Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

- Arrêté du 31/01/08 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de polluants 
et des déchets. 

 1.7.2  Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cette décision sont prises sans préjudice : 

 des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 
l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression, 

 des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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 2   GESTION DE L’INSTALLATION 

 2.1  EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

 2.1.1  Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de 
la nature,  de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

 2.1.2  Consignes d’exploitation 

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions de la présente décision. 
 
L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 
 
 

 2.2  RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

 2.2.1  Réserves de produits 

L'installation dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que : manches de filtre, produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants… 
 

 2.3  INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

 2.3.1  Propreté 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
 

 2.3.2  Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,...). 
 

 2.4  DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

 2.4.1  Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions de la présente décision est immédiatement 
porté à la connaissance de l’Autorité de Sûreté Nucléaire. 
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 2.5  INCIDENTS OU ACCIDENTS 

 2.5.1  Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’Autorité de Sûreté Nucléaire les accidents ou incidents survenus 
du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 
181-3 du code de l'environnement. 

L'exploitant réalise une analyse approfondie de chaque accident ou incident. A cet effet, il établit et transmet à l'Autorité 
de sûreté nucléaire, dans les deux mois suivant la déclaration de l'événement, un rapport comportant notamment les 
éléments suivants : 

- la chronologie détaillée de l'événement ;  

- la description des dispositions techniques et organisationnelles qui ont permis de détecter l'événement ;  

- la description des dispositions techniques et organisationnelles prises immédiatement après la détection de 
l'événement, notamment les actions curatives ;  

- l'analyse des causes techniques, humaines et organisationnelles de l'événement ;  

- une analyse des conséquences réelles et potentielles sur la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 
du code de l'environnement ;  

- les enseignements tirés ainsi que les actions préventives, correctives et curatives décidées et le programme de 
leur mise en œuvre.  

L'exploitant s'assure de la mise en œuvre effective des actions préventives, correctives et curatives décidées. Si certaines 
de ces actions ne peuvent être réalisées dans les délais mentionnés dans le rapport susmentionné, l'exploitant transmet à 
l'Autorité de sûreté nucléaire une mise à jour de ce rapport comportant en particulier les nouvelles échéances. 

 

 2.6  PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit et met 
en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets. 

Ce programme est intégré au programme de surveillance des installations nucléaires de base du site. Il respecte les 
dispositions de : 

- la décision n° 2013-DC-0360 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 16 juillet 2013 susvisée ; 

- de la décision n° 2016-DC-0549 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 8 mars 2016 susvisée, en particulier son 
chapitre IV. 

 

 2.7  RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE  L’AUTORITE DE 
SURETE NUCLEAIRE 

 2.7.1  Récapitulatif  des documents tenus à la disposition de  l’Autorité de Sûreté Nucléaire 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour  

- les arrêtés relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans la présente décision ; 
ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. Ces documents sont tenus à la disposition de l’Autorité de Sûreté Nucléaire sur le 
site durant 5 années au minimum. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’Autorité de Sûreté Nucléaire sur le site.  
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 2.8  RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A L’AUTORITE DE SURETE 
NUCLEAIRE 

 2.8.1  Récapitulatif  des documents à transmettre à l’Autorité de Sûreté Nucléaire 

L’exploitant transmet à l’Autorité de Sûreté Nucléaire : 
 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

ARTICLE  
1.5.3  

Attestation de constitution de garanties 
financières 

15 jours après la mise en service de l’installation 

ARTICLE  
1.5.5  

Actualisation des garanties financières 3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5 ans), ou 
avant 6 mois suivant une augmentation de plus de 15% 
de la TP01 

ARTICLE  
1.5.4  

Renouvellement des garanties financières Trois mois avant la date d'échéance du document prévu 
à l'article 1.5.3. 

ARTICLE  
1.6.1  

Modification des installations Avant la réalisation de la modification. 

ARTICLE  
1.6.5  

Changement d’exploitant 3 mois suivant le transfert 

ARTICLE  
1.6.6  

Cessation d’activité 3 mois avant la date de cessation d’activité 

ARTICLE  
2.5.1  

Déclaration des accidents et incidents Ce rapport est transmis sous 2 mois à  l’Autorité de 
Sûreté Nucléaire 

ARTICLE  
7.1.1 

Auto-surveillance des niveaux sonores Un an au maximum après la mise en service de 
l’installation. 

ARTICLE 
2.6 

Résultats d’auto-surveillance 
Bilans et rapports annuels 
Déclaration annuelle des émissions 

Conformément aux décisions n°2013-DC-0360 et n° 
2016-DC-0549 de l’Autorité de sûreté nucléaire des 16 
juillet 2013 et 8 mars 2016 susvisés 
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 3  -  PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

 3.1  CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

 3.1.1  Dispositions générales 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 
 
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 
les valeurs limites 
 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 
 
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur 
bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de 
ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l’Autorité de Sûreté 
Nucléaire. 
 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance 
le respect des dispositions de la présente décision. 
 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 
 

 3.1.2  Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique.  
 
Les incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non conforme sont déclarés dans les meilleurs délais à l’Autorité de Sûreté 
Nucléaire et font l’objet des dispositions de l’article 2.5.1 de la présente décision. 

 

 3.1.3  Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’installation ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles 
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
 

 3.1.4  Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant  prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 
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 les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

 Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de 
besoin, 

 les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

 des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
 

 3.1.5  Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 
dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières.  
 
Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A défaut, des 
dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent…) que 
de l’exploitation sont mises en œuvre. 
 
 

 3.2  CONDITIONS DE REJET 

 3.2.1  Dispositions générales 

Les rejets gazeux de l’installation sont réalisés conformément aux dispositions de : 

- la décision n°2013-DC-0360 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 16 juillet 2013 modifiée relative à la maîtrise 
des nuisances et de l’impact sur la santé et l’environnement des installations nucléaires de base ; 

- la décision n° 2016-DC-0549 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 8 mars 2016 fixant les prescriptions rela-
tives aux modalités de prélèvement et de consommation d’eau, de rejet d’effluents et de surveillance de l’en-
vironnement des installations nucléaires de base n° 111 et n° 112 en particulier son article 5 ; 

- de la décision n° 2016-DC-0548 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 8 mars 2016 fixant les valeurs limites de 
rejet dans l’environnement des effluents des installations nucléaires de base n° 111 et n° 112. 

 

 3.2.2  Conduits et installations raccordées 

N° de conduit Installations raccordées 

BEGV3-1 Système de ventilation 

 

 3.2.3 Conditions générales de rejet 

Conduit Hauteur 
en m 

Dimensions 
en m 

Débit nominal en Nm3/h 
Vitesse mini d’éjection en 

m/s 

BEGV3-1 

 
10 m 

 
0,8 * 0,5 

Phase décontamination : 12000 
 

Phase Découpe : 8000 
 

10 
 

6,4 

 
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) sauf pour les 
installations de séchage où les résultats sont exprimés sur gaz humides. 
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 3.2.4  Limites de rejets des effluents gazeux 

L’activité des effluents radioactifs rejetés par l’installation Sherlock sous forme gazeuse ou d’aérosols solides n’excède 
pas les limites annuelles suivantes : 
  

Paramètres 
Activité annuelle rejetée 

(GBq/an) 

Carbone 14 140 

Tritium 12 

Autres PF/PA 0,0011 

Iodes 3,3 E-05 

 
Le débit d’activité à la cheminée respecte les limites suivantes : 
 

Paramètres 
Débit d’activité par 
cheminée (Bq/s) 

Tritium 2,0 E+04 
Autres PF/PA 5 
Iodes 0,1 
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 4  PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe. 
La conception et l'exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants.  
 

 4.1  DISPOSITIONS GENERALES 

Les prélèvements d’eau et rejets d’effluents liquides de l’installation sont réalisés conformément aux dispositions de : 
 

- la décision n°2013-DC-0360 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 16 juillet 2013 modifiée relative à la maîtrise 
des nuisances et de l’impact sur la santé et l’environnement des installations nucléaires de base ; 
 

- la décision n° 2016-DC-0549 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 8 mars 2016 fixant les prescriptions rela-
tives aux modalités de prélèvement et de consommation d’eau, de rejet d’effluents et de surveillance de l’en-
vironnement des installations nucléaires de base n° 111 et n° 112 ; 

 
- de la décision n° 2016-DC-0548 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 8 mars 2016 fixant les valeurs limites de 

rejet dans l’environnement des effluents des installations nucléaires de base n° 111 et n° 112 
 

 

 4.2  PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

 4.2.1  Origine des approvisionnements en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter les 
flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 
 
Il n’existe aucune connexion directe entre le bâtiment et une canalisation d’eau. L’eau est acheminée par citerne et stockée 
dans une cuve positionnée à l’extérieur du bâtiment.  
  

 4.2.2  Prévention du risque inondation 

L’installation n’est pas soumise au risque d’inondation du Rhône.  
 
L’exploitant prend toutefois les dispositions suivantes :  

- le radier du bâtiment est calé au niveau 78,50 m NGFO et donc protégé contre la crue centennale qui atteint 
la côte de 78,30 m NGFO à l’aplomb de la zone de construction du bâtiment ; 

- les GV, entreposés sur des plots en béton et des châssis métalliques, sont surélevés d’au moins 1,48m par 
rapport au radier. 

- le stockage des produits, en particulier ceux susceptibles d’être polluants, doit être réalisé en récipients étanches 
et arrimés ou au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues, 

- les orifices de remplissage doivent être étanches et les débouchés de tuyaux d’évents placés au-dessus de la 
cote des plus hautes eaux connues, 

- les citernes doivent être ancrées ou arrimées. 

 
L’exploitant prend, en outre, toute disposition pour pouvoir, en cas de montée des eaux ou d’annonce de crue : 

- évacuer ou mettre hors d’atteinte les produits qui pourraient avoir un impact sur l’environnement. 

- évacuer tout le matériel mobile hors d’atteinte des eaux de crue. 

- arrêter et mettre en sécurité ses installations. 
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Des consignes de sécurité sont élaborées à cet effet et portées à la connaissance du personnel.  

 4.3  TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

 
 

 4.3.1  Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales, non-susceptibles d’être polluées, aboutissent au point de rejet qui présente les 
caractéristiques suivantes : 

 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par la 
présente décision 

N° EP-BEGV3 

Coordonnées PK et coordonnées Lambert X : 838,770 Km     Y : 6393,558 Km 
Coordonnées (Lambert II étendu) X : 791,570 Km   Y : 1961,425 Km 
Nature des effluents Eaux pluviales et incendie 
Exutoire du rejet Réseau SEO du CNPE de Cruas-Meysse 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 
collective 

La Lone 

Conditions de raccordement Pas de conditions de raccordement à ce jour 
Autres dispositions  Condamnation par baudruche en cas d’incendie 

 
 
En cas d’intervention contre un incendie, l’exploitant met en place des dispositions pour condamner cet exutoire et 
collecter les eaux issues de l’intervention. Après analyse, ces eaux sont si besoin éliminées dans une filière dûment 
autorisée. 
La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 
imperméabilisables est de : 1 175 m² 
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 5  -  GESTION DES DECHETS PRODUITS 

 5.1  PRINCIPES DE GESTION 

 5.1.1  Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour respecter les principes définis par l’article L. 541-1 du code de l’environnement : 

 En priorité, de prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, ainsi que de 
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et d'améliorer l'efficacité de leur utilisation 

 De mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à privilégier, dans l'ordre : 

a) La préparation en vue de la réutilisation ; 

b) Le recyclage ; 

c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) L'élimination. 

 D'assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, 
notamment sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore, sans provoquer de nuisances sonores 
ou olfactives et sans porter atteinte aux paysages et aux sites présentant un intérêt particulier ; 

 D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un principe de proximité ; 

 D'économiser les ressources épuisables et d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des ressources. 

 

 5.1.2  Séparation des déchets 

L’exploitant effectue à la source la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à assurer leur orientation dans les 
filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité.  

Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de l’environnement. Elles doivent 
être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations de traitement). Dans l’attente de leur 
ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d’emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles  R 543-128-1 à R543-
131 du code de l’environnement relatives à l’élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R.543-171-1 et R 543-171-2 
sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles R 543-195 à R 543-200 du code de l’environnement. 

Les déchets nucléaires sont identifiés, collectés et traités suivant les dispositions : 

- de la décision n° 2015-DC-0508 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 21 avril 2015 relative à l’étude sur la 
gestion des déchets et au bilan des déchets produits dans les installations nucléaires de base ; 

- de la décision n° 2017-DC-0587 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 23 mars 2017 relative au conditionnement 
des déchets radioactifs et aux conditions d’acceptation des colis de déchets radioactifs dans les installations 
nucléaires de base de stockage. 

https://www.asn.fr/Lexique/S/Surete-nucleaire
https://www.asn.fr/Lexique/S/Surete-nucleaire
https://www.asn.fr/Lexique/C/Conditionnement
https://www.asn.fr/Lexique/C/Colis-de-dechets-radioactifs
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 5.1.3  Conception et exploitation des installations d ’entreposage internes des déchets 

Les quantités maximales de déchets liés aux installations autorisées par la présente décision et entreposées sur l’installation 
site doivent être en cohérence avec les quantités prises en compte pour les garanties financières (art 1.5.2). 
 
Les déchets produits, entreposés dans l’installation, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.  
 
En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 
 
En tout état de cause, la durée du stockage temporaire des déchets destinés à être éliminés ne dépasse pas un an, sauf 
pour les résines qui font l’objet de traitement par campagne et qui peuvent être stockées jusqu’à 3 ans.  
La durée de stockage  des déchets destinés à être valorisés ne dépasse pas trois ans. 

L’’évacuation ou le traitement des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de 
façon à limiter l’importance et la durée des stockages temporaires.  

 

 5.1.4  Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement 

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et L. 541-
1 du code de l’environnement. 
 
Il s’assure que l’installation à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) des déchets sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet 
effet. 
 
Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 
 

 5.1.5  Déchets traités à l’intérieur de l’établissement 

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de l’installation est 
interdit. 
 
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont 
interdits. 
 

 5.1.6  Transport 

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux 
articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 
 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article R. 541-
45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de l’Autorité de 
Sûreté Nucléaire sur le site durant 5 années au minimum. 
 
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-63 
et R. 541-79 du code de l’environnement relatives à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste 
mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’Autorité de Sûreté Nucléaire. 
 
L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en conformité avec le règlement (CE) n° 
1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
 
L’ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présent article est tenu à la disposition de 
l’Autorité de Sûreté Nucléaire. 
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 5.1.7  Déchets produits par l’installation 

A titre indicatif, les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 
 
- Phase bouchage/débouchage et END :   150 kg déchets vinyle/plastique TFA ou FA 
      100 kg  déchets cellulosique TFA ou FA 
      50 kg  filtres TFA ou FA 
      25 kg copeaux métalliques FA-MA  
 
- Phase décontamination :    2500 kg déchets métalliques TFA 
      600 kg déchets PVC, vinyles TFA 
      360 kg déchets vinyle/plastique TFA ou FA 
      100 kg déchets cellulosique TFA ou FA 
      40 kg filtres  
      10 à 15 m³ de résines usées 
 
- Phase découpe du générateur de vapeur :  12400 kg viroles, enveloppes faisceau, copeaux 
      9200 kg bol, copeaux, plaques à tube, tubes 
      9400 kg déchets technologiques 
      4500 kg outils de découpe 
      4000 kg moyens de manutention 
 
- Phase traitement des résines :    <100 kg déchets technologiques 
      40 à 50 coques bétons de résines usées de 300KG chacune 
 
- Déchets conventionnels :    <300 kg  
 
 

 5.1.8  Autosurveillance des déchets 

 5.1.8.1  Registre des déchets 
 
Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 du code de l’environnement relatifs au contrôle des 
circuits de traitement des déchets, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production des déchets 
dangereux. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins trois ans et 
tenu à  disposition des autorités compétentes. 
 

 5.1.8.2  Déclaration 

L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non dangereux 
conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes 
et des déchets.  
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 6  -  SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 

 6.1  DISPOSITIONS GENERALES 

 6.1.1  Identification des produits  

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans l’installation (nature, état 
physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l’Autorité de Sûreté Nucléaire.  
 

- L’exploitant veille notamment à disposer et à tenir à disposition de l’Autorité de Sûreté Nucléaire, l’ensemble des 
documents nécessaires à l’identification des substances, mélanges et des produits présentes dans l’installation, et 
en particulier : 

- les fiches de données de sécurité (FDS) à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés 
présents sur l’installation ; et le cas échéant, le ou les scénarios d’expositions de la FDS-étendue correspondant à 
l’utilisation de la substance sur l’installation. 

 

 6.1.2  Étiquetage des substances et mélanges dangereux 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, et s’il y a lieu, 
les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la réglementation 
sectorielle applicable aux produits considérés. 

 
Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront également être 
munis du pictogramme défini par le règlement susvisé.  
 
 

 6.2  SUBSTANCE ET PRODUITS DANGEREUX POUR L’HOMME ET L’ENVIRONNEMENT 

 

 6.2.1 Substances interdites ou restreintes 

L’exploitant s’assure que les substances et produits présent sur l’installation ne sont pas interdits au titre des 
réglementations européennes, et notamment: 

 qu’il n’utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait l’objet d’une 
décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012, 

 qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants, 

 qu’il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006, 

 qu’il n’utilise pas sans autorisation les substances telles quelles ou contenues dans un mélange listées à l’annexe 
XIV du règlement n° 1907/2006 lorsque la sunset date est dépassée. 

S’il estime que ses usages sont couverts par d’éventuelles dérogations à ces limitations, l’exploitant tient l’analyse 
correspondante à la disposition de l’Autorité de Sûreté Nucléaire. 

 

 6.2.2  Substances extrêmement préoccupantes 

L’exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des substances 
qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à l’autorisation telle qu’établie par 
l’Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du règlement n° 1907/2006. L’exploitant tient cette 
liste à la disposition des inspecteurs de l’Autorité de Sûreté Nucléaire. 
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 6.2.3  Substances soumises à autorisation 

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l’annexe XIV du règlement 
1907/2006, l’exploitant en informe l’Autorité de Sûreté Nucléaire sous un délai de 3 mois après la mise à jour de ladite 
liste.  
 
L’exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le règlement 
1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son utilisation est exemptée de 
cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation soumise à l’Agence européenne des produits 
chimiques. 
 
S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, l’exploitant tient à 
disposition de l’Autorité de Sûreté Nucléaire une copie de cette décision et notamment des mesures de gestion qu’elle 
prévoit. Le cas échéant, il tiendra également à la disposition de l’Autorité de Sûreté Nucléaire tous justificatifs démontrant 
la couverture de ses fournisseurs par cette autorisation ainsi que les éléments attestant de sa notification auprès de l’agence 
européenne des produits chimiques. 
 
Dans tous les cas, l’exploitant tient à la disposition de l’Autorité de Sûreté Nucléaire les mesures de gestion qu’il a adoptées 
pour la protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans l’environnement 
de ces substances. 

 

 6.2.4 Produits biocides - Substances candidates à substitution 

L’exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les substances actives 
ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la substitution », au sens du règlement 
n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an.  
 
Pour les substances et produits identifiés, l’exploitant tient à la disposition de l’Autorité de Sûreté Nucléaire son analyse 
sur les possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la protection de la 
santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances. 
 
 

 6.2.5  Substances à impacts sur la couche d’ozone (et le climat) 

L’exploitant informe l’Autorité de Sûreté Nucléaire s’il dispose, dans l’installation, d’équipements de réfrigération, 
climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels que définis par 
le règlement n°1005/2009.  
 
S’il dispose d’équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à effet de serre 
fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement planétaire est supérieur ou 
égal à 2 500, l’exploitant en tient la liste à la disposition de l’Autorité de Sûreté Nucléaire. 
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 7   PREVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 
EMISSIONS LUMINEUSES 

 7.1  DISPOSITIONS GENERALES 

 7.1.1  Aménagements 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles techniques 
annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les 
installations classées sont applicables. 
 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de l’installation. 
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées 
par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une 
demi-heure au moins. 
 
Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à la 
demande de l’Autorité de sûreté Nucléaire, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation 
susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 
 

 7.1.2  Appareils de communication 

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves 
ou d’accidents. 
 

 7.2  NIVEAUX ACOUSTIQUES 

 

L’exploitant respecte les dispositions fixées par la décision n°2013-DC-0360 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 16 juillet 
2013 modifiée relative à la maîtrise des nuisances et de l’impact sur la santé et l’environnement des installations nucléaires 
de base. 
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 8  -  PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

 8.1  PRINCIPES DIRECTEURS 

 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner 
les installations et pour en limiter les conséquences.  
 
Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans 
les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en 
état du site après la cessation d’activité. 
 
 8.2  GENERALITES 

 8.2.1  Localisation des risques 

L'exploitant identifie les zones de l’installation susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques ou 
d'explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou d'atmosphères nocives ou 
explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à 
l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans 
les plans de secours. 
 

 8.2.2  Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment  à l'article 6.1.1 seront tenus 
à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services 
d'incendie et de secours. 
 

 8.2.3  Propreté de l’installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières. 
 

 8.2.4  Circulation dans l’installation 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'installation. Elles sont portées à la connaissance des 
intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 
tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent 
évoluer sans difficulté. 
 

 8.2.5  Étude de dangers 

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 
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L’exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées 
dans l’étude de dangers. 
 
 

 8.3  DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

 8.3.1  Comportement au feu 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer 
à la propagation d'un incendie.  
 
La structure du bâtiment et le volet de fermeture ont une capacité coupe-feu d’au moins deux heures. Une porte coupe-
feu d’au moins deux heures devra également être mise en place au niveau du sas ouvrant sur l’extérieur dans les meilleurs 
délais et, dans tous les cas, avant le 31 mars 2021. 
 
Un rideau coulissant coupe-feu est mis en place au niveau de la porte lourde pour éviter la propagation du feu vers la 
verrue et les locaux chauds modulaires. 
 

 8.3.2  Intervention des services de secours 

 8.3.2.1  Accessibilité 

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services 
d’incendie et de secours. 
 
Au sens de la présente décision, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique 
et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 
 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en dehors 
des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 
 

 8.3.2.2  Accessibilité des engins à proximité de l’installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et est positionnée 
de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure à 
15%, 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu 
et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90kN par essieu, 
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

 - chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 

 - aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation et la voie engin. 

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l’intégralité du périmètre de 
l’installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont 
d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 
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 8.3.2.3  Mise en station des échelles 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie par 
au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie échelle est 
directement accessible depuis la voie engin définie au II. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie respecte, par 
ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au minimum de 10 mètres, 
la pente au maximum de 10%, 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu 
et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

 - aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie, 

- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement 
parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment, 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90kN par essieu 
(320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu pour les installations présentant des risques spécifiques 
nécessitant l’intervention d’importants moyens de lutte contre l’incendie : entrepôt, dépôts de liquides 
inflammables…), ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement 
minimale de 88 N/cm². 

 

 8.3.2.4  Etablissement du dispositif  hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux 
côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 
 
 

 8.4  DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

 

 8.4.1  Installations électriques 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur.  

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une 
trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.  

 8.4.2  Ventilation des locaux 

Toutes les dispositions sont prises pour prévenir la dispersion de substances radioactives en dehors des zones prévues à 
cet effet. 
 
Les opérations susceptibles de conduire à la dispersion de substances radioactives sont réalisées dans des alvéoles faisant 
l’objet de dispositions de confinement statique et dynamique. 
 
En cas d’arrêt des dispositifs de ventilation, les opérations sont interrompues dans les zones concernées.  
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 8.4.3  Systèmes de détection et d’extinction automatiques 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée selon les dispositions de l’article  8.2.1  en 
raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection de substance 
particulière ou de fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
 
L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection et le 
cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests 
dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l’Autorité de Sûreté Nucléaire. 
 
En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus 
régulièrement conformément aux référentiels applicables sur le site. 
 
 

 8.5  DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
 
 8.5.1 Organisation 

Une consigne écrite doit préciser  les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l’étanchéité 
des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi 
souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 
 
Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre dédié  tenu à 
la disposition de l’Autorité de Sûreté Nucléaire. 
 

 8.5.2  Rétentions et confinement 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention 
dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale 
des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l. 

 
II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des 
fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
 
L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf impossibilité 
technique justifiée par l’exploitant. 
 
Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le 
niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 
 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes à la présente décision 
ou sont éliminés comme déchets. 
 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, n'est 
permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, 
dans les conditions énoncées ci-dessus. 
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III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 
 
IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles 
de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
matières répandues accidentellement.  

Les aires de chargement et de déchargement sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes 
règles. 
 
V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un 
sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir 
toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des 
dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses 
sont stockées. 
 
L’exploitant met en place un dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinement en cas d’arrivée d’eaux 
susceptibles d’être polluées. 
 
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L’exploitant calcule la somme: 

- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part, 

- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 

- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage de 
confinement lorsque le confinement est externe. 

 
Les eaux d’extinction seront analysées avant tout rejet dans le réseau d’eau pluviale et si besoin éliminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées. 
 
 

 8.5.3 Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et 
pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation 
des eaux pluviales respecte les dispositions de la présente décision. 

 8.5.4 Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des mélanges 
dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur 
fonctionnement normal. 

 8.5.5 Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport 
de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
 

 8.5.6 Elimination des substances ou mélanges dangereux 

L’élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d’accident suit la filière déchets la plus appropriée.  
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 8.6  DISPOSITIONS D’EXPLOITATION 

 8.6.1  Surveillance de l’installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des 
dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions 
à mettre en œuvre en cas d’incident. 
 
Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre à l’installation. 
 

 8.6.2  Travaux 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions 
de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en 
respectent une consigne particulière.  

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés 
par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés 
par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

 8.6.2.1 Contenu du permis d’intervention, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 
la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 
etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux 
destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

 

 8.6.3  Vérification périodique et maintenance des équipements 

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) 
ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les 
suites données à ces vérifications. 

 

 8.6.4  Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel.  
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Ces consignes indiquent notamment : 

- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions de la présente décision ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les zones 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ; l'obligation de « permis 
d’intervention » pour les parties concernées de l'installation ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l’emploi et le 
stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ;   

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article  8.5.2  ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc. ;  

- l’obligation d’informer l’Autorité de Sûreté Nucléaire en cas d’accident. 

 

 8.6.5 Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet préalablement d'un permis 
d’intervention  spécifique. 
 

 8.6.6 Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur l’installation, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou 
accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

 

 8.7  MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 
 
 8.7.1 Définition générale des moyens 

L'installation est dotée de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l’étude de dangers. 
 
L’installation est intégrée à l’organisation du site pour la gestion des incidents, accidents et pour l’organisation des secours. 
Elle dispose d’un plan d’organisation interne (POI) qui peut être intégré au plan d’urgence interne (PUI) des installations 
nucléaires de base. 
 
Le SDIS sera tenu informé des différentes phases du projet. 
 
Un exercice incendie sera réalisée avec les équipes incendie du site avant le début des opérations Sherlock, dont le compte-
rendu sera transmis au SDIS et à l’Autorité de Sûreté Nucléaire 
 

 8.7.2 Ressources propres à l’installation Sherlock 

L’exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 
les moyens définis ci-après : 

- des réserves en émulseur de 4 m3 adaptés aux produits présents sur l’ensemble du CNPE et mutualisés avec 
l’installation Sherlock ; 
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- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et 
de déchargement des produits et déchets ; 

- d'un système de détection automatique d'incendie.  
 
L’exploitant met en place une organisation interne permettant la mise à disposition rapide, en cas de sinistre : 

- de dispositifs de mises en œuvre de mousse à haut foisonnement (outils turbex), 

- des réserves d’émulseur, 

- de lances à fort débit, 
 au profit des secours extérieurs.  
 
 

 8.7.3 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions de la présente décision 
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, 
tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.  

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses 
et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc.  

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le réseau pluvial de l’installation afin de 
prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 
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 9  DELAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 

 9.1  DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 
 
Elle peut être déférée auprès du Tribunal administratif de LYON: 
 

1° Par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour de notification de la présente décision ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L. 181-3, dans 
un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ; 

b) La publication de la décision sur le site internet de l’Autorité de Sûreté Nucléaire  prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court 
à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de 
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

 9.2  PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement :  

1° Une copie de la décision est déposée à la mairie de Meysse du projet et peut y être consultée ; 

2° Un extrait de cette décision est affichée à la mairie de Meysse pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal 
de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

3° La décision est adressée à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en application 
de l'article R. 181-38, à savoir : 

- les communes de Meysse, Cruas, Savasse et La Coucourde ; 

- le conseil départemental de l’Ardèche ; 

- la communauté de l'agglomération de Montélimar et la communauté de communes Ardèche Rhône Coiron 

4° La décision est publiée sur le site internet de l’Autorité de Sûreté Nucléaire pendant une durée minimale d'un mois. 

 

 9.3  EXECUTION 

Le directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à 
la société EDF et publiée au Bulletin officiel de l’Autorité de sûreté nucléaire et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Ardèche (07).  
 
 
Fait à Lyon, le 28 janvier 2021 

 
 

Pour le Président de l’ASN et par délégation, 
la chef de la division de Lyon 

 
Signé par : 

 
Caroline COUTOUT 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929059&dateTexte=&categorieLien=cid

